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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 

SESSION 2020 
 

QUESTIONS 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat 
lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au 
candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et 
destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

 

Durée : 1 heure 30  
Coefficient : 2 

SPÉCIALITÉ 
BATIMENT, TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE ET RESEAUX DIVERS 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, 
de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 
 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre 
bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur 
pourra être considérée comme un signe distinctif. 
Sauf indication contraire indiquée dans le sujet, toutes les réponses doivent figurer sur la copie. 
Tous croquis ou tableaux doivent être reportés sur votre copie. 
 

 Les sujets et les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas ramassées. 
 

 Seuls les documents comportant la mention : 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE » seront ramassés et 
agrafés à votre copie. 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.). 
 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

 

Ce sujet comprend 13 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 Le candidat, s’il traite les questions dans un ordre différent, prendra le soin de préciser le 
numéro de la question avant d’y répondre. 
 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 
graphiques, schémas … 
 

 L’utilisation d’une calculatrice électronique programmable ou non programmable sans 
dispositif de communication à distance est autorisée. 
En cas de calculs, ceux-ci devront être justifiés. 

 
 
 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 « Note d’information : réforme anti-endommagement des réseaux » / 

CNFPT                                                                                              2 pages 
Document 2 Extrait de la fiche pratique « Déclaration de travaux à proximité de réseaux » 

/ SERVICE-PUBLIC-PRO.FR                                                                                    2 pages 
 
 
Liste des annexes : 
 

Annexe A : « Plan et méthode de calcul » 
 
Annexe B : « Qu’est ce qu’un vase d’expansion » 
 
Annexe C : « Plan d’escalier » 
 
Annexes D et E : « Diverses formules mathématiques » 
 
Annexe F : « Table de trigonométrie » 
 

 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Question 1 : (4 points)  
 
L’une des salles de réunion de votre commune a besoin d’un rafraîchissement (voir plan 
annexe A page 5). On vous demande de prévoir la pose d’une toile de verre à peindre et la 
réalisation des travaux de peinture au niveau des murs (2 couches de peinture). 
Les rouleaux de toiles de verre sont vendus en rouleaux de 50 m x 1 m. 
La peinture se présente sous forme de pots de 15 l avec un rendement de 9 m²/l. 
 
En détaillant vos calculs : 
 

1.A  Calculer le nombre de rouleaux de toile de verre à commander, en 
considérant une hauteur de plinthe en périphérie de 10 cm.  

 
1.B  Calculer le nombre de pots de peinture à commander.  

 
 
Question 2 : (4 points) 
 
 Dans les domaines de l’installation, l’entretien et la maintenance des installations 
sanitaires et thermiques et en vous appuyant sur l’annexe B page 6, répondez aux 
questions suivantes : 
 

2.A Quelles sont les principales fonctions du vase d’expansion sur une 
installation de chauffage ?  

 
2.B Quelles peuvent être les conséquences d’un vase d’expansion défectueux ?  

 
 
Question 3 : (4 points)  
 
A partir du document joint en annexe C page 7 représentant un escalier bois, et sous 
forme d’un tableau (voir exemple ci dessous) que vous adapterez et recopierez sur votre 
copie, veuillez donner la signification d’au moins 8 éléments de l’escalier.  
 

Numéro de l’élément Nom et description de l’élément 
1  
2  

3 
La contremarche : pièce verticale de la 
marche qui permet de clore l'espace entre 2 
marches 

…..  
…..  
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Question 4 : (4 points)  
 
Dans le cadre de l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’ap) et en qualité de maçon, 
ouvrier du béton (voir annexes D, E et F pages 8 et 9), on vous demande de réaliser une 
rampe pour personne à mobilité réduite (PMR) d’1,40 m de large au niveau de l’entrée 
d’un Établissement Recevant du Public. Le seuil de porte est situé à 25 cm du sol 
extérieur et l’angle de la rampe ne devra pas dépasser 4°. 
 

4.A Calculer le volume de béton nécessaire à la construction de la rampe PMR. 
Vous indiquerez l’ensemble des calculs sur votre copie.  
 
4.B Calculer le nombre de sacs de ciment, de sable et de gravillons nécessaires 
pour réaliser cette rampe PMR. Puis calculer le volume d’eau pour réaliser le 
mélange de béton en fonction des résultats précédents. 
Vous indiquerez l’ensemble des calculs sur votre copie.   
 
4.C Sur votre copie, donner la signification des pictogrammes de danger suivant 
apparaissant sur les sacs de ciment.  

 

1)   
 

2)  
 
 

 
 
Question 5 : (4 points)  
 
Conducteur d’engin de travaux publics, vous êtes chargé avec votre équipe de réaliser un 
raccordement au réseau principal d’eaux pluviales, situé au milieu d’une chaussée. (Voir 
documents 1 et 2 pages 10, 11, 12 et 13). 
 

5.A  Hormis la demande d’arrêté de circulation et dans le cadre de la réforme 
anti-endommagement, quelles autres formalités administratives devez-vous 
effectuer ?  
 
5.B Quelle autorisation devez-vous posséder pour pouvoir intervenir sur ce 
chantier ?  
 
5.C A quel type de profil correspondez-vous ? 
 
5.D Quelles sont les 3 conditions que vous devez remplir pour que votre 
employeur vous délivre l’AIPR ?  
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ANNEXE A 

 

Calculer le nombre de rouleaux de toile de verre 

Méthode de calcul 
Vous devez connaître : la largeur du papier et la longueur des rouleaux. 
 

1. Mesurer 
Mesurez le périmètre de votre pièce ou des murs à tapisser sans tenir compte des fenêtres et 
ouvertures. 
 

2. Diviser 
Divisez cette mesure par la largeur du papier peint, vous obtiendrez le nombre de lés. 
 

3. Calculer 
Calculez la hauteur de chaque lé en additionnant : 

• la hauteur du mur sans les plinthes 
• 10 cm supplémentaires pour les coupes d'égalisation (arasage) 

 

4. Nombre de lés 
Le nombre de lés par rouleau est obtenu en divisant la longueur du rouleau par la hauteur de 
chaque lé, calculée à l'étape 3. 
 

5. Diviser 
Diviser le nombre de lés total par le nombre de lés par rouleau, calculé à l'étape 4. 
En arrondissant au supérieur, vous connaissez maintenant le nombre de rouleaux nécessaires pour 
passer votre commande. 
 

Conseils et astuces 
• Ne jamais calculer en mètre carrés, mais toujours en lés. 
• Comptez "vide pour plein", c'est à dire sans déduire les fenêtres et les ouvertures. 
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ANNEXE B 

Qu’est-ce qu’un vase d’expansion ?  

L’installation d’un vase d’expansion dans un circuit de chauffage est obligatoire, car il permet 
d’absorber les variations de pression dans l’installation générées par la variation de température du 
réseau de chauffage. 

Comment est constitué un vase d’expansion ? 

Qu’il soit dédié au chauffage ou au sanitaire, le vase d’expansion fermé est un réservoir équipé d’une 
membrane ou d’une vessie qui sert à séparer l’eau du circuit de chauffage d’un volume de gaz 
ininflammable (air, azote, gaz neutre). 
Il peut être installé à l’extérieur ou intégré dans certaines chaudières. 
Dans les installations anciennes, il existe également des vases d’expansion chauffage dits « ouverts 
». À remplacer par un système fermé à cause de l’absorption permanente d’oxygène dans l’eau de 
chauffage. 

Quel est le rôle du vase d’expansion dans une installation de chauffage ? 

Dans un circuit fermé, le volume de l’eau varie en fonction de la température. En effet, pendant la 
phase de chauffe, l’eau se dilate dans un volume constant, générant une augmentation de la pression. 

Le vase d’expansion permet d’absorber les variations de volume d’eau et de maintenir une pression 
quasi stable. Côté gaz du réservoir, le vase est gonflé à une certaine pression. Lorsque l’eau se dilate, 
le gaz est compressé pour assurer une pression d’eau constante (la pression gaz est inférieure de 0,3 
bars à la pression de remplissage en eau du réseau). 

Un dispositif à ne pas confondre avec la soupape de sécurité qui, pour limiter la pression, libère une 
petite quantité d’eau. 

Le vase d’expansion sert également à empêcher une dépression dans le circuit lorsque l’eau est 
refroidie, ce qui engendre une pénétration d’air ou d’oxygène pouvant être la cause d’une corrosion 
des métaux. 

Les précautions à prendre 

Subissant de nombreuses contraintes en termes de température, de pression et de corrosion, le vase 
d’expansion est considéré comme une pièce d’usure. À ce titre, il doit être contrôlé régulièrement, au 
minimum lors de l’entretien annuel de la chaudière. 

Lorsque le vase d’expansion n’assure plus son rôle, la pression augmente, provoquant l’ouverture de 
la soupape de sécurité. Un vase d’expansion défectueux favorise également l’embouage de 
l’installation de chauffage. 

La durée de fonctionnement constatée d’un vase d’expansion est d’environ 10 ans, mais son 
remplacement peut intervenir au bout d’une durée moindre. 

Il est recommandé de consulter la notice d’utilisation de la pièce pour prendre connaissance des 
préconisations d’usage et des risques de détérioration.  
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ANNEXE C 
 

L’ESCALIER 
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ANNEXE D 
 

FORMULES MATHEMATIQUES 

 

  

 

 

Formule de trigonométrie : 

 

 

 

 

 

ANNEXE E 
 

LE BETON 

 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

9/13 

ANNEXE F 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

10/13 

 

DOCUMENT 1 
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DOCUMENT 2 

 
EXTRAIT FICHE PRATIQUE DT/DICT 
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